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Le président suppléant (M. DeBlois): Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
deuxième fois et la Chambre se forme en comité plénier
sous la présidence de M. DeBlois.)

Le vice-président adjoint: Larticle 2 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Larticle 2 est adopté.)

[Traduction]

Article 3-

M. Dingwall: Monsieur le Président, ma question s'a-
dresse au ministre des Pêches et des Océans, en l'absence
du président du Conseil du Trésor. Je me demandais si le
ministre pourrait donner à la Chambre l'assurance que la
présentation du projet de loi est parfaitement conforme à
celle qu'ont normalement les projets de loi de crédits.

M. Hockin: Monsieur le Président, la forme du projet
de loi est identique à celle des projets de loi que nous
avons adoptés précédemment.

[Français]

Le vice-président adjoint: Larticle 3 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Larticle 3 est adopté.)

Le vice-président adjoint: Uarticle 4 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Larticle 4 est adopté.)

Le vice-président adjoint: L'article 5 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Larticle 5 est adopté.)

Les crédits

Le vice-président adjoint: Larticle 6 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(L'article 6 est adopté.)

Le vice-président adjoint: Larticle 7 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle 7 est adopté.)

Le vice-président adjoint: Lannexe est-elle adoptée?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(L'annexe est adoptée.)

Le vice-président adjoint: Larticle 1 est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle 1 est adopté.)

Le vice-président adjoint: Le préambule est-il adop-
té?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Le préambule est adopté.)

Le vice-président adjoint: Le titre est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(Le titre est adopté.)

(Rapport est fait du projet de loi.)

M. Crosbie (au nom du président du Conseil du Tré.
sor) propose: Que le projet de loi soit agréé.

Le président suppléant (M. DeBlois): Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée.)
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